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Commune de Manonville 
 

Présents : BERNARD Claude, BERRAUD Alexandre, DOHR Hervé,  GERWIG 

Christelle, GUENSER Michel, LECOMTE Nicolas, LEMOY Odile, SCHARPF 

Raymond, THIERY Patrick et WILLAUME Franck. 

Excusée : WODLING Nadine 

 

 

DECISIONS DU CONSEIL 

 

 Dans le cadre du recensement de la population qui se déroulera du 17  janvier au 16 

février 2019, Madame Véronique GROSJEAN a été désignée nouvel agent recenseur et 

Madame Geneviève FOURRIERE a été désignée coordinateur. 

 Concernant la prise de compétence « Eau potable », la commune a donné un premier avis 

favorable qui  constitue une délibération de principe sur la compétence « Eau potable »  en 

vue d’un éventuel transfert de compétence à la CC2T en 2020. 

 Dans la mesure où le Syndicat Départemental de Secours et Incendie n’effectue plus la 

prestation du contrôle des poteaux incendie, la CC2T a mis en place ce service de contrôle de 

débit des bouches à incendie pour les communes de notre communauté. Le conseil retient la 

CC2T comme prestataire du contrôle des poteaux d’incendie pour un montant de 12,00 € 

l’unité. 

 Adopte les modifications du PLU H suite à la fusion de la communauté de communes de 

Hazelle avec la CC2T et ce jusqu’en 2020. Un nouveau PLUi H sera adopté au 1er janvier 2021. 

 

 

INFORMATIONS 

 

 Chantier jeunes  

Félicitations aux jeunes pour leur assiduité et leur courage à travailler par la chaleur 

caniculaire de juillet.  Lise et Théo ZIMMERMANN, Maëlle DI REZZE, Adrien DOHR, Lucas 

SIPP, Yann et Bastien DELAUBIER, Lucien WILLAUME et Quentin VLODY ont participé à la 

restauration des allées du cimetière et la pose de 2 bancs et la préparation du terrain pour le 

déplacement de la table de ping-pong au terrain de jeux des Chapelines. Un grand merci à 

Lilian CHAUMONT, Claire Hélène GALAND, Alexandre BERRAUD, Hervé DOHR, Gilbert 

SCHARPF et Didier ANTUNEZ pour leur implication et l’encadrement aux jeunes. Merci 

également à Nadine WODLING et Nicole et Michel VAUBOURG pour les collations 

généreusement offertes. 

 

 

COMPTE RENDU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 SEPTEMBRE 2018 
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 14 personnes sont inscrites au stage de restauration des murs en pierres sèches qui se 

déroulera du 24 au 28 septembre prochain avec le PNRL. Ce stage permettra la réfection du 

mur de soutènement du chemin dit « Sous la Tour ». 

 L’opération brioches de l’amitié se déroulera du 1er au 7 octobre 2018.  

 Le troc aux plantes aura lieu Place de Lorraine samedi 6 octobre 2018 de 9h30 à 13h00. 

 Les inscriptions pour les affouages peuvent se faire les lundis de 14h à 17 h, les mardis de 

9h à 11h30 et de 14h à 17h et les vendredis de 17h à 19h jusqu’au lundi 15 octobre 2018. 

Après cette date, aucune inscription ne sera prise. 

 La Fête de la soupe est organisée le samedi 20 octobre 2018 au jardin de la Pichée par les 

Associations NECTAR et Familles rurales. Pour participer, s’inscrire auprès de  - Nectar 

Caroline 06.14.87.05.02 ou - Familles rurales Denis 06.04.02.44.97. 

 Le repas des aînés aura lieu le dimanche 25 novembre 2018.  

 Les jeunes ayant atteint l’âge de 16 ans sont priés de se faire recenser en mairie aux 

heures d’ouverture du secrétariat. 

L’arrêté préfectoral, affiché en mairie, limitant l’usage de l’eau est reconduit  jusqu’au 30 

septembre : 

- tout prélèvement dans les cours d’eau ou nappes d’accompagnement est interdit ; 

- tout remplissage des piscines privées est interdit ; 

- tout lavage de véhicule est interdit à titre privé, à domicile, pour les véhicules privés, 

entreprises et administration… il est obligatoire d’aller en station professionnelle ; 

- il est interdit d’arroser les jardins potagers entre 11h et 18h. 

    

 

 

Manonville, le 18 septembre 2018. 

        Le Maire,  

Patrick THIERY 


